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AD 2023-553 
du 10 aout 2023 

Arrêté temporaire. Réglementation de la circulation sur la D91 du PR 
8+0460 au PR 10+0494 Voisins le Bretonneux en agglomération, Magny 
les Hameaux hors agglomération. 
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AD 2023-554 
du 7 août 2023 

Arrêté temporaire. Réglementation de la circulation sur la D172 du PR 
0°0000 au PR 2+000 Grosrouvre hors agglomération. 
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AD 2023-555 
du 10 août 2023 

Arrêté temporaire. Réglementation de la circulation et du stationnement sur 
la D203 du PR 0+0440 au PR 0+0902 Conflans Sainte Honorine hors 
agglomération. 
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AD 2023-556 
du 18 juillet 2023 

Arrêté permanent. Circulation interdite sur la D28G au PR 1+0200 
Tessancourt sur Aubette hors agglomération. 
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AD 2023-557 
du 18 juillet 2023 

Arrêté permanent. Portant mise en place d’un régime de priorité au 
carrefour de l’avenue des Moulineaux et la RD307 B9 au PR 0+0244 Noisy 
le Roi hors agglomération. 
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AD 2023-558 
du 20 juillet 2023 

Arrêté permanent portant réglementation de la circulation sur la D190 du 
PR 24+0479 au PR 24+0824 Saint Germain en Laye Fourqueux hors 
agglomération. 
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AD 2023-559 
du 20 juillet 2023 

Arrêté temporaire. Réglementation de la circulation sur la D30 du PR 
8+0890 au PR 9+0062, la D307C9 du PR 0+0000 au PR 0+0115 
Feucherolles hors agglomération. 
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AD 2023-560 
du 17 août 2023 

Arrêté temporaire. Réglementation de la circulation sur la D22 du PR 
4+0535 au PR 5+0110 Chanteloup les Vignes en et hors agglomération. 
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AD 2023-561 
du 15 mai 2023 

Arrêté temporaire. Réglementation de la circulation sur la RD36 du PR 
14+0644 au PR 15+0489 Magny les Hameaux, Voisins le Bretonneux en et 
hors agglomération, l’Avenue de l’Europe à Magny les Hameaux en 
agglomération et la Rue Jean Mermoz à Magny les Hameaux en 
agglomération. 
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AD 2023-562 
du 11 août 2023 

Arrêté temporaire réglementant le stationnement et la circulation sur la RD 
203 dans le sens de Conflans Sainte Honorine vers Cergy du PR 0 au PR 1 
(département Val d’Oise) et du PR 0+0460 au PR 0+902 (département des 
Yvelines). 
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AD 2023-563 
du 17 août 2023 

Arrêté temporaire. Réglementation de la circulation et du stationnement sur 
la RD 58 du PR 3+880 au PR 5+490 Dampierre en Yvelines en et hors 
agglomération. 
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AD 2023-564 
du 19 juillet 2023 

Arrêté temporaire. Réglementation de la circulation sur la D134 du PR 
0+0820 au PR 2+0700 Neauphle le Château, Jouars Pontchartrain , Plaisir 
hors agglomération. 
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AD 2023-565 
du 28 juillet 2023 

Arrêté temporaire. Réglementation de la circulation sur la RD91 u PR 
4+0650 au PR 5+0554 Guyancourt en et hors agglomération. 
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AD 2023-573 
du 25 juillet 2023 

Arrêté temporaire. Réglementation de la circulation sur la RD91 du PR 
4+0516 au PR 3+0231 Guyancourt en et hors agglomération. 
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AD 2023-566 
du 28 juillet 2023 

Arrêté temporaire. Réglementation de la circulation et du stationnement sur 
D1B7 du PR 0+0000 au PR 0+0584 Vernouillet, Triel sur Seine, Médan 
hors agglomération, la D1G du PR 3+0694 au PR 3+0975 Triel sur Seine, 
Vernouillet hors agglomération, la D1B6 du PR 0+000 au PR 0+0121 
Vernouillet, Médan hors agglomération. 
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AD 2023-567 
du 22 août 2023 

Arrêté temporaire. Réglementation de la circulation sur la D307 du PR 
24+040 au PR 29+0128 Crespières, Herbeville, Mareil sur Mauldre en et 
hors agglomération, le débouché de la rue d’Herbeville Mareil sur Mauldre 
voie communale et le débouché de la route de Boulemont Crespières voie 
communale. 
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AD 2023-568 
du 19 juillet 2023 

Arrêté temporaire. Réglementation de la circulation sur la D10G du PR 
9+0650 au PR 10+0100 Guyancourt, Saint Cyr l’Ecole hors agglomération, 
la D10B1 du PR 0+0000 au PR 0+0201 Guyancourt Montigny le 
Bretonneux hors agglomération. 
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AD 2023-569 
du 19 juillet 2023 

Arrêté temporaire. Réglementation de la circulation sur la RD36 du PR 
14+0644 au PR 15+0489 Magny les Hameaux, Voisins le Bretonneux en et 
hors agglomération, l’Avenue de l’Europe à Magny les Hameaux en 
agglomération et la Rue Jean Mermoz à Magny les Hameaux en 
agglomération. 
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AD 2023-570 
du 22 août 2023 

Arrêté temporaire portant réglementation de la circulation sur la RD91 du 
PR 9+0003 au PR 12+0217 Magny les Hameaux Voisins le Bretonneux en 
et hors agglomération, la RD915 du PR 0+0000 au PR 0+0356 Magny les 
Hameaux hors agglomération, le Chemin de Mollerayes Magny les 
Hameaux voie communale, les Grandes de Port Royal Magny les Hameaux 
Chemin privé et le Chemin vicinal 7 Magny les Hameaux hors 
agglomération. 
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AD 2023-571 
du 20 juillet 2023 

Arrêté temporaire portant réglementation de la circulation sur la D983 du 
PR 54+622 au PR 57+000 Condés sur Vesgre en agglomération du PR 
54+622 au PR 55+380 Grandchamp hors agglomération du PR 55+380 au 
PR 57+000. 
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AD 2023-572 
du 27 juillet 2023 

Arrêté temporaire. Réglementation de la circulation et du stationnement sur  
la RD 91 du PR 14+010 au PR 14+660 Saint Forget-Saint Lambert hors 
agglomération. 
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AD 2023-587 
du 25 août 2023 

Réglementation de la circulation pour les travaux de renforcement de la 
couche de roulement et des joints d’ouvrage, avec fermeture de la bretelle 
de sortie du diffuseur n° 11 (A13) de la RD 983 du PR 21+000 au PR 
21+989, de la RD983G du PR 21+200 au PR 21+748 et de la RD 983 B1 
du PR 0 au PR 0+253 situé hors agglomération sur le territoire de la 
commune de Mantes la Ville ainsi qu’en et hors agglomération sur le 
territoire de la ville de Mantes la Jolie. 

46 

AD 2023-588 
du 25 août 2023 

Arrêté temporaire portant réglementation de la circulation et du 
stationnement sur la D36 du PR 20+0392 au PR 21+0081 Montigny le 
Bretonneux en et hors agglomération, Trappes hors agglomération. 

50 

AD 2023-589 
du 31 juillet 2023 

Réglementation permanente de la circulation avec limitation de vitesse et 
instauration de régime de priorité aux débouchés de voies nouvelles dans le 
cadre de l’amélioration du campus PSG, situés en et hors agglomération de 
la commune de Poissy. 
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AD 2023-574 
du 29 juin 2023 

Dotation complémentaire à la charge de l’aide à l’enfance des Yvelines à 
l’association Sauvegarde des Yvelines au titre de la prise en charge de 
situations exceptionnelles sur l’année 2022. 
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AD 2023-575 
du 27 juillet 2023 

Création de la micro crèche dénommée « Les Bébidoux de l’OBS »située 1 
rue François Geoffre à Montigny le Bretonneux. 

57 

AD 2023-576 
du 27 juillet 2023 

Modification de la petite crèche dénommée « Le Jardin des Petits Soleils » 
située 20 rue du Général Colin à Chatou. 

64 

AD 2023-577 
du 27 juillet 2023 

Modification du fonctionnement (changement de direction) de la micro 
crèche dénommée « Les Petits Chaperons Rouges Houilles Gabriel Péri » 
située 67 rue Gabriel Péri à Houilles. 

71 

AD 2023-578 
du 3 août 2023 

Création de la micro crèche dénommée « Polichi’nel » située 11 avenue Jean 
d’Alembert à Trappes. 
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AD 2023-579 
du 1er août 2023 

Création de la micro crèche dénommée « Ritour’nel » située 11 avenue Jean 
d’Alembert à Trappes. 
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AD 2023-580 
du 10 août 2023 

Modification du fonctionnement (modification de direction) de la crèche 
dénommée « Badiane » située 2 avenue de l’Europe à Chatou. 
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AD 2023-581 
du 11 août 2023 

Modification du fonctionnement (changement de gestionnaire) de la grande 
crèche dénommée « Guyancourt 1 Les Berceaux » située 1 rue Hélène 
Boucher à Guyancourt. 

99 

AD 2023-592 
du 23 août 2023 

Modification du fonctionnement (modification de direction ) de la micro 
crèche dénommée « La Ronde des Doudous » située 2 rue du Clos Noyon à 
Maule. 
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AD 2023-582 
du 31 juillet 2023 

Autorisation donnée au service d’aide et d’accompagnement à domicile 
intégré à la résidence Seniors Services l’AUBRIERE BY HEURUS sise 763 
avenue du Général Charles de Gaulle à Villennes sur Seine à intervenir 
auprès des personnes âgées, des personnes handicapées ou des personnes 
atteintes de pathologies chroniques. 

113 

AD 2023-583 
du 18 juillet 2023 

Fermeture définitive du foyer de vie d’Ecquevilly situé 2 rue du Parc à 
Ecquevilly géré par l’Association Handi Val de Seine. 

116 



 

AD 2023-584 
du 19 juillet 2023 

Annule et remplace celui en date du 31 mars 2023 fixant le budget de 
l’établissement ou du service et les tarifs journaliers afférents applicable à 
l’établissement Centre Hospitalier Plaisir FAM PHV 220 rue Mansart à 
Plaisir. 

118 

AD 2023-585 
du 5 juillet 2023 

Maintien à compter du 1er juillet 2023 du taux de l’aide ménagère au titre de 
l’aide sociale dans le cadre des prestations à domicile. 

120 

AD 2023-586 
du 25 juillet 2023 

Maintien à compter du 1er juillet 2023 du taux de l’aide ménagère au titre de 
l’aide sociale dans le cadre des prestations à domicile. 

122 

AD 2023-590 
du 23 août 2023 

Changement de dénomination de l’Etablissement d’Hébergement pour 
Personnes Agées dépendantes (EHPAD) « Résidence Andrésy » sis 34 rue 
de l’Hautil – 78570 ANDRESY, en EHPAD « La Forêt de l’Hautil ». 

124 

AD 2023-591 
du 23 août 2023 

Augmentation de la capacité de l’Etablissement d’Hébergement pour 
Personnes Agées dépendantes (EHPAD) Centre de Gérontologie « Les 
Aulnettes » dans le cadre d’une délocalisation à Fontenay le Fleury (78330) 
de l’établissement sis actuellement 31 rue Joseph Bertrand à Viroflay 
(78220) 

127 

AD 2023-593 
du 31 juillet 2023 

Fixation du montant de la dotation exceptionnelle consécutive à la hausse 
de l'énergie et de l'alimentation versée aux établissements sociaux et médico 
sociaux du secteur de l'autonomie. CH de la Mauldre. 

131 

AD 2023-594 
du 31 juillet 2023 

Fixation du montant de la dotation exceptionnelle consécutive à la hausse 
de l'énergie et de l'alimentation versée aux établissements sociaux et médico 
sociaux du secteur de l'autonomie. EHPAD Stéphanie(Sartrouville) 
EHPAD Champsfleur (Le Mesnil Le Roi). 

133 

AD 2023-595 
du 31 juillet 2023 

Fixation du montant de la dotation exceptionnelle consécutive à la hausse 
de l'énergie et de l'alimentation versée aux établissements sociaux et médico 
sociaux du secteur de l'autonomie. EHPAD public intercommunal Les 
Oiseaux Sartrouville. 
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AD 2023-596 
du 31 juillet 2023 

Fixation du montant de la dotation exceptionnelle consécutive à la hausse 
de l'énergie et de l'alimentation versée aux établissements sociaux et médico 
sociaux du secteur de l'autonomie. EHPAD public autonome Richard 
(Conflans Sainte Honorine). 

137 

AD 2023-597 
du 31 juillet 2023 

Fixation du montant de la dotation exceptionnelle consécutive à la hausse 
de l'énergie et de l'alimentation versée aux établissements sociaux et médico 
sociaux du secteur de l'autonomie. EHPAD Georges Rosset (Rambouillet). 

139 

AD 2023-598 
du 31 juillet 2023 

Fixation du montant de la dotation exceptionnelle consécutive à la hausse 
de l'énergie et de l'alimentation versée aux établissements sociaux et médico 
sociaux du secteur de l'autonomie. EHPAD Hôpital gérontologique de 
Chevreuse. USLD Hôpital Gérontologique de Chevreuse. 

141 

AD 2023-599 
du 31 juillet 2023 

Fixation du montant de la dotation exceptionnelle consécutive à la hausse 
de l'énergie et de l'alimentation versée aux établissements sociaux et médico 
sociaux du secteur de l'autonomie. EHPAD de l’hôpital de Houdan. USLD 
de l’hôpital de Houdan. 

143 

AD 2023-600 
du 31 juillet 2023 

Fixation du montant de la dotation exceptionnelle consécutive à la hausse 
de l'énergie et de l'alimentation versée aux établissements sociaux et médico 
sociaux du secteur de l'autonomie. EHPAD Les Patios d’Angennes 
(Rambouillet). 
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AD 2023-601 
du 31 juillet 2023 

Fixation du montant de la dotation exceptionnelle consécutive à la hausse 
de l'énergie et de l'alimentation versée aux établissements sociaux et médico 
sociaux du secteur de l'autonomie. EHPAD Le Fort Manoir. EHPAD PB 
Noailles. 
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AD 2023-602 
du 31 juillet 2023 

Fixation du montant de la dotation exceptionnelle consécutive à la hausse 
de l'énergie et de l'alimentation versée aux établissements sociaux et médico 
sociaux du secteur de l'autonomie. EHPAD COS LA SOURCE 

149 

AD 2023-603 
du 31 juillet 2023 

Fixation du montant de la dotation exceptionnelle consécutive à la hausse 
de l'énergie et de l'alimentation versée aux établissements sociaux et médico 
sociaux du secteur de l'autonomie. EHPAD Chimm. USLD Chimm. 

151 

AD 2023-604 
du 31 juillet 2023 

Fixation du montant de la dotation exceptionnelle consécutive à la hausse 
de l'énergie et de l'alimentation versée aux établissements sociaux et médico 
sociaux du secteur de l'autonomie. EHPAD Lepine Versailles. 

153 

AD 2023-605 
du 31 juillet 2023 

Fixation du montant de la dotation exceptionnelle consécutive à la hausse 
de l'énergie et de l'alimentation versée aux établissements sociaux et médico 
sociaux du secteur de l'autonomie. FAM Les Jours Heureux 

155 

AD 2023-606 
du 31 juillet 2023 

Fixation du montant de la dotation exceptionnelle consécutive à la hausse 
de l'énergie et de l'alimentation versée aux établissements sociaux et médico 
sociaux du secteur de l'autonomie. FH Ferme d’Aigrefoin. FV Ferme 
d’Aigrefoin. 

157 

AD 2023-607 
du 31 juillet 2023 

Fixation du montant de la dotation exceptionnelle consécutive à la hausse 
de l'énergie et de l'alimentation versée aux établissements sociaux et médico 
sociaux du secteur de l'autonomie. CAJ Chanteloup les Vignes, CAJ de 
Viroflay, FAM La plaine, FAM Les Réaux, FAM les Saules, FH Le Manoir. 

159 

AD 2023-608 
du 31 juillet 2023 

Fixation du montant de la dotation exceptionnelle consécutive à la hausse 
de l'énergie et de l'alimentation versée aux établissements sociaux et médico 
sociaux du secteur de l'autonomie. CAJ Vivre Parmi les Autres, FAM Le 
Moulin, FH Centre d’Habitat Horizons, FV LE Point du Jour, FV Les 
Mésanges, FV Les Monts Blancs, SAS Vivre Parmi les Autres. 

161 

AD 2023-609 
du 31 juillet 2023 

Fixation du montant de la dotation exceptionnelle consécutive à la hausse 
de l'énergie et de l'alimentation versée aux établissements sociaux et médico 
sociaux du secteur de l'autonomie. CAJ d’Epône, FAM Saint Jacques Saint-
Amaux, EANM La Passerelle, SAMSAH d’Epône, SAVS Val de Seine. 

163 

AD 2023-610 
du 31 juillet 2023 

Fixation du montant de la dotation exceptionnelle consécutive à la hausse 
de l'énergie et de l'alimentation versée aux établissements sociaux et médico 
sociaux du secteur de l'autonomie. FAM Camille Claudel, FH La Maison 
Carnot, FH La Vallée, FH Les Patios, FH Résidence Le Prieuré, FV 
Camille Claudel, FV La Montagne. 

165 

AD 2023-611 
du 31 juillet 2023 

Fixation du montant de la dotation exceptionnelle consécutive à la hausse 
de l'énergie et de l'alimentation versée aux établissements sociaux et médico 
sociaux du secteur de l'autonomie. EHPAD Centre Hospitalier François 
Quesnay. USLD du Centre Hospitalier François Quesnay. 

167 

AD 2023-612 
du 31 juillet 2023 

Fixation du montant de la dotation exceptionnelle consécutive à la hausse 
de l'énergie et de l'alimentation versée aux établissements sociaux et médico 
sociaux du secteur de l'autonomie. EHPAD du CHIPSG. USLD du 
CHIPSG. 

169 

AD 2023-613 
du 31 juillet 2023 

Fixation du montant de la dotation exceptionnelle consécutive à la hausse 
de l'énergie et de l'alimentation versée aux établissements sociaux et médico 
sociaux du secteur de l'autonomie. FAM La Maison des Champs Droux, 
FH La Maison. 
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